Ce fichier a été téléchargé le Sunday 26 April 2026 sur Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice, des crimes et des peines.
March 29, 2024

* Citer cette page
Pour citer cette page

Le code civil, Musée Criminocorpus published on March 29, 2024, consulted on April 26, 2026.
Permalink : https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/

Code civil

Section IV — Des comptes de la tutelle et des responsabilités

Extrait

Article 470

Version du Dec. 14, 1964

Texte source : Loi n° 64-1230 du 14 décembre 1964 portant modification des dispositions du code civil relatives a la tutelle et a I’émancipation.

Des avant la fin de la tutelle, le tuteur est tenu de remettre chaque année au subrogé tuteur un compte de gestion. Ce compte sera rédigé et remis,
sans frais, sur papier non timbré.

Le subrogé tuteur transmet le compte, avec ses observations, au juge des tutelles, lequel, s’il y échet, convoque le conseil de famille.

Si le mineur a atteint 1’age de dix-huit ans révolus, le juge des tutelles peut décider que le compte lui sera communiqué.

Version du July 5, 1974
Texte source : Loi n° 74-631 du 5 juillet 1974 fixant a dix-huit ans 'dge de la majorité.

Des avant la fin de la tutelle, le tuteur est tenu de remettre chaque année au subrogé tuteur un compte de gestion. Ce compte sera rédigé et remis,
sans frais, sur papier non timbré.

Le subrogé tuteur transmet le compte, avec ses observations, au juge des tutelles, lequel, s’il y échet, convoque le conseil de famille.

Si le mineur a atteint 1’age de seize dix-huit ans révolus, le juge des tutelles peut décider que le compte lui sera communiqué.

Version du Feb. 8, 1995

Texte source : Loi n° 95-125 du 8 février 1995 relative a l’or isation des juridicti et a la procédure civile, pénale et administrative.

Dées avant la fin de la tutelle, le tuteur est tenu de remettre chaque année au subrogé tuteur un compte de gestion. Ce compte sera rédigé et remis,
sans frais, sur papier non timbré.

Le subrogé tuteur transmet le compte avec ses observations au greffier en Lhef du mbundl d instance, lequel peut lui demander toutes
informations. En cas de difficulté, le greffier en chef en réfere 5 ; au juge des tutelles, qui peut convoguer
y—échet—eonveque le conseil de famille. sans préjudice de la faculté pour le j 1u;ze d obtemr la communication du compte et a tout moment de le
controler. famitte:

5H

Si le mineur a atteint 1’age de seize ans révolus, le juge des tutelles peut décider que le compte lui sera communiqué.


https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Section IV — Des comptes de la tutelle et des responsabilités
	Extrait
	Article 470
	Version du Dec. 14, 1964
	Texte source : Loi n° 64-1230 du 14 décembre 1964 portant modification des dispositions du code civil relatives à la tutelle et à l’émancipation.

	Version du July 5, 1974
	Texte source : Loi n° 74-631 du 5 juillet 1974 fixant à dix-huit ans l’âge de la majorité.

	Version du Feb. 8, 1995
	Texte source : Loi n° 95-125 du 8 février 1995 relative à l’organisation des juridictions et à la procédure civile, pénale et administrative.





